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(54) DISPOSITIF DE MONTAGE D’UN CONDUCTEUR DANS UN ARTICLE TEXTILE ET PROCÉDÉ 
D’UTILISATION D’UN TEL DISPOSITIF

(57) Ce dispositif de montage (2) d’un conducteur
(12) dans un article textile (3) comprend un ruban textile
(4) s’étendant selon un axe longitudinal (X) et sur une
largeur donnée (L), comprenant une bande de couture
(6) s’étendant sur une partie de la largeur (L) du ruban
textile (4), la bande de couture étant destinée à être cou-
sue dans l’article textile (3), et au moins un manchon (8)
s’étendant selon l’axe longitudinal (X) et sur une autre
partie de la largeur (L) du ruban textile (4) et comprenant
au moins deux ouvertures (80, 82, 84), et au moins un

fil tire-câble (10) inséré dans le manchon (8), comprenant
une première extrémité (100) dépassant du manchon (8)
par une première ouverture (80), et destinée à être soli-
darisée à un conducteur (12), et une seconde extrémité
(102), dépassant du manchon (8) par une seconde
ouverture (82) et adaptée pour être tirée selon une di-
rection d’éloignement du manchon (8), de manière à en-
gendrer une translation du fil tire-câble (10) dans le man-
chon (8), cette translation ayant pour effet de tirer le con-
ducteur (12) jusque dans le manchon (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
montage d’un conducteur dans un article textile, ainsi
qu’un procédé d’utilisation d’un tel dispositif.
[0002] Il existe dans le domaine de l’habillement et de
l’équipement des techniques de « vêtement connectés »
utilisant divers composants électroniques et connexions
intégrés dans des tissus. Ces techniques nécessitent de
faire passer des conducteurs dans les tissus. Cela est
généralement fait en insérant des câbles électriques gai-
nés d’isolant dans des doublures ou des endroits prévus
à cet effet. La mise en place des conducteurs est difficile
du fait de la difficulté d’accès aux emplacements dans
lesquels ils sont destinés à être intégrés, car ils doivent
être masqués dans l’état final des produits confection-
nés.
[0003] US 2007/0028346 décrit un vêtement sur lequel
est réalisé un manchon dans lequel est installé un fil tire-
câble permettant d’insérer un câble électrique.
[0004] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de montage d’un conducteur dans un article textile,
permettant de monter facilement des conducteurs dans
des pièces de vêtements ou d’équipement.
[0005] A cet effet l’invention concerne un dispositif de
montage d’un conducteur dans un article textile, carac-
térisé en ce qu’il comprend :

- un ruban textile s’étendant selon un axe longitudinal
et sur une largeur donnée, comprenant une bande
de couture s’étendant sur une partie de la largeur du
ruban textile, la bande de couture étant destinée à
être cousue dans l’article textile, et au moins un man-
chon s’étendant selon l’axe longitudinal et sur une
autre partie de la largeur du ruban textile et compre-
nant au moins deux ouvertures,

- au moins un fil tire-câble inséré dans le manchon,
comprenant :

- une première extrémité dépassant du manchon
par une première ouverture, et destinée à être
solidarisée à un conducteur, et

- une seconde extrémité, dépassant du manchon
par une seconde ouverture et adaptée pour être
tirée selon une direction d’éloignement du man-
chon, de manière à engendrer une translation
du fil tire-câble dans le manchon, cette transla-
tion ayant pour effet de tirer le conducteur jusque
dans le manchon.

[0006] Grâce à l’invention, un conducteur peut être fa-
cilement inséré dans un ruban textile préalablement à la
mise en place de ce ruban, ou ultérieurement dans un
emplacement difficile d’accès d’un article textile, tel qu’un
vêtement ou un équipement.
[0007] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel dispositif de montage peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-

tes, prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- Le dispositif de montage comprend un organe d’ac-
crochage équipant la première extrémité du fil tire-
câble pour y accrocher le conducteur.

- L’organe d’accrochage est une pince.
- La première ouverture est située à une première ex-

trémité du ruban textile, et la seconde ouverture est
située à une seconde extrémité du ruban textile.

- Le manchon comprend au moins une ouverture in-
termédiaire située entre les extrémités du ruban tex-
tile.

[0008] L’invention concerne également un procédé
d’utilisation d’un dispositif tel que mentionné ci-dessus,
caractérisé en ce qu’il comprend des étapes consistant
à :

a) coudre le ruban textile dans un article textile;
b) attacher un conducteur à la première extrémité
du fil tire-câble ;
c) tirer la seconde extrémité du fil tire-câble jusqu’à
l’insertion du conducteur dans le manchon.

[0009] Selon des aspects avantageux mais non
obligatoires :

- Le procédé consiste à tirer le fil tire-câble jusqu’à ce
que le conducteur dépasse du manchon du côté de
la seconde ouverture.

- A l’étape b), la première extrémité du fil tire-câble
est passée dans une ouverture du manchon située
à une extrémité du ruban ou dans une ouverture in-
termédiaire du manchon.

- A l’étape c), la seconde extrémité du fil tire-câble est
passée dans une ouverture du manchon située à
une extrémité du ruban ou dans une ouverture inter-
médiaire du manchon.

[0010] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement dans
la description qui va suivre d’un dispositif de montage et
d’un procédé d’utilisation conformes à son principe, faite
à titre d’exemple non limitatif en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue à plat d’un dispositif de mon-
tage conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1, un con-
ducteur étant solidarisé à une extrémité d’un fil tire-
câble du dispositif de montage ;

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1, au cours
de l’insertion du conducteur dans un ruban du dis-
positif de montage.

[0011] La figure 1 représente un dispositif de montage
2 d’un conducteur dans un article textile 3. Le dispositif
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2 comprend un ruban textile 4 s’étendant selon un axe
longitudinal X et sur une largeur L donnée. Par « textile »
on entend que cette partie est constituée d’un matériau
fait d’entrecroisements de fils. Il peut s’agir d’un matériau
tissé.
[0012] Le ruban 4 comprend une bande de couture 6
s’étendant sur une partie de la largeur L du ruban textile
4, et au moins un manchon 8 s’étendant selon l’axe lon-
gitudinal X et sur une autre partie de la largeur L du ruban
textile 4. Le manchon 8 forme un logement de forme glo-
balement cylindrique. Aux extrémités 40 et 42 du ruban
4, le manchon 8 comporte des ouvertures respectives
80 et 82.
[0013] La zone de couture 6 peut présenter une largeur
d’au moins 8 millimètres.
[0014] La zone de couture 6 est cousue sur l’article
textile 3, représenté en traits discontinus. A titre d’exem-
ple, l’article textile 3 peut être une manche de vêtement.
[0015] Le dispositif de montage 2 comprend égale-
ment au moins un fil tire-câble 10 inséré dans le manchon
8. Le fil tire-câble 10 comprend une première extrémité
100 dépassant de l’ouverture 80 du manchon 8 à l’extré-
mité 40 du ruban textile 4, et destinée à être solidarisée
à un conducteur électrique, tel qu’un câble électrique 12.
Le fil tire-câble 10 présente une seconde extrémité 102,
dépassant de l’ouverture 82 du manchon 8 à l’autre ex-
trémité 42 du ruban textile 4, et adaptée pour être tirée
de manière à engendrer une translation selon la flèche
F1 du fil tire-câble 10 dans le manchon 8, cette translation
ayant pour effet de tirer le câble électrique 12 jusque
dans le manchon 8, par l’ouverture 80.
[0016] La solidarisation entre l’extrémité 100 et le câble
électrique 12 peut être réalisée par un organe d’accro-
chage tel que, par exemple, une pince 14 équipant l’ex-
trémité 100, mais également par un noeud, un connec-
teur électrique, etc.
[0017] Grâce au dispositif de montage 2, un technicien
de confection d’un vêtement ou d’un équipement peut
mettre en place le ruban textile 4 dans l’article en cours
de confection préalablement au montage du câble élec-
trique 12. Le fil tire-câble 10 doit avoir une longueur suf-
fisante pour permettre que les extrémités 100 et 102
soient au préalable extraites du manchon 8 d’une lon-
gueur suffisante pour avoir accès facilement au fil tire-
câble 10. Le ruban 4 peut avoir au préalable été teint,
manipulé, décoré ou avoir subi tout autre opération ayant
trait à l’aspect ornemental, sans que le montage ultérieur
du câble électrique 12 ne s’en trouve rendu compliqué.
En effet, une fois le ruban textile 4 en place et cousu
dans son emplacement, même si l’emplacement est dif-
ficile d’accès, le technicien garde un accès aux extrémi-
tés 100 et 102 du fil tire-câble 10. Il peut donc accrocher
le câble électrique 12 à l’extrémité 100, puis tirer l’extré-
mité 102 jusqu’à que le câble électrique 12 soit complè-
tement inséré dans le manchon 8. Ainsi la mise en place
du câble électrique 12 a lieu alors que le ruban textile 4
est déjà mis en place, ce qui évite au technicien de dif-
ficiles opérations de couture ou d’insertion dans des dou-

blures.
[0018] Avantageusement, le fil tire-câble 10 est tiré jus-
qu’à ce que le câble électrique 12 dépasse du manchon
8 du côté de l’ouverture 82, près de la seconde extrémité
42 du ruban textile 4. Ainsi, le câble électrique 12 peut
alors être connecté, par exemple à un composant élec-
tronique non représenté implanté dans l’article textile 3.
[0019] Selon un mode de réalisation optionnel, le man-
chon 8 comporte au moins une ouverture intermédiaire
84 située selon l’axe longitudinal X entre les extrémités
40 et 42. Cette ouverture intermédiaire 84 n’est pas si-
tuée à l’une des extrémités 40 et 42 et donne accès à
une portion intermédiaire de l’intérieur du manchon 8,
c’est-à-dire située à une certaine distance des ouvertures
80 et 82. Par cette ouverture intermédiaire 84, une partie
104 du fil tire-câble 10, formant une boucle, peut être
tirée hors du manchon 8. Ceci permet de tirer l’une des
extrémités 100 et 102 du tire-câble 10 hors du manchon
8, pour le cas où le câble électrique 12 ou un autre con-
ducteur doit être inséré dans le manchon 8 sur une por-
tion seulement de celui-ci et sans passer par les ouver-
tures 80 et 82. Ainsi, par exemple, en faisant sortir l’ex-
trémité 100 par l’ouverture 84, il est possible de mettre
en place le câble électrique 12 dans la portion du man-
chon 8 située à droite de l’ouverture 84. En faisant sortir
l’extrémité 102 par l’ouverture 84, il est possible de mettre
en place le câble électrique 12 dans la portion du man-
chon 8 située à gauche de l’ouverture 84. Le fil tire-câble
10 peut donc être mis en place pour insérer un câble
électrique 12 à partir de l’une des ouvertures 80 et 82 et
en le faisant ressortir par l’ouverture intermédiaire 84, ou
bien à partir de l’ouverture intermédiaire 84 pour le faire
ressortir par l’une des ouvertures 80 et 82.
[0020] Sur la figure 3, le câble électrique 12 étant in-
séré dans la totalité du manchon 8, la boucle 104 du tire-
câble 10 a été tirée à l’intérieur du manchon 8 et ne sort
donc plus de l’ouverture 84.
[0021] Selon un mode de réalisation non représenté,
le manchon 8 peut comprendre plus d’une ouverture in-
termédiaire 84. Par exemple, le manchon 8 peut com-
prendre deux ouvertures intermédiaires, permettant d’in-
sérer un conducteur ou câble par une première ouverture
intermédiaire puis de le faire ressortir par une seconde
ouverture intermédiaire.
[0022] L’invention peut également être utilisée avec
des conducteurs de types différents, notamment des ru-
bans textiles conducteurs.
[0023] Le fil tire-câble 10 peut être réalisé, par exem-
ple, en coton, en polyester, ou tout autre matériau adapté.
[0024] Selon un mode de réalisation non représenté,
le dispositif de montage peut comprendre plus d’un man-
chon 8 dans lequel est inséré un fil tire-câble 10, et cha-
que manchon 8 peut recevoir plus d’un fil tire-câble 10.
[0025] Les caractéristiques des modes de réalisation
et variantes décrits ci-dessus peuvent être combinées
pour former de nouveaux modes de réalisation de l’in-
vention.
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Revendications

1. Dispositif de montage (2) d’un conducteur (12) dans
un article textile (3), caractérisé en ce qu’il
comprend :

- un ruban textile (4) s’étendant selon un axe
longitudinal (X) et sur une largeur donnée (L),
comprenant une bande de couture (6) s’éten-
dant sur une partie de la largeur (L) du ruban
textile (4), la bande de couture étant destinée à
être cousue dans l’article textile (3), et au moins
un manchon (8) s’étendant selon l’axe longitu-
dinal (X) et sur une autre partie de la largeur (L)
du ruban textile (4) et comprenant au moins
deux ouvertures (80, 82, 84),
- au moins un fil tire-câble (10) inséré dans le
manchon (8), comprenant :

- une première extrémité (100) dépassant
du manchon (8) par une première ouverture
(80), et destinée à être solidarisée à un con-
ducteur (12), et
- une seconde extrémité (102), dépassant
du manchon (8) par une seconde ouverture
(82) et adaptée pour être tirée (F1) selon
une direction d’éloignement du manchon
(8), de manière à engendrer une translation
du fil tire-câble (10) dans le manchon (8),
cette translation ayant pour effet de tirer le
conducteur (12) jusque dans le manchon
(8).

2. Dispositif de montage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un organe d’accro-
chage (14) équipant la première extrémité (100) du
fil tire-câble (10) pour y accrocher le conducteur (12).

3. Dispositif de montage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’organe d’accrochage est une
pince (14).

4. Dispositif de montage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
ouverture (80) est située à une première extrémité
(40) du ruban textile (4), et la seconde ouverture (82)
est située à une seconde extrémité (42) du ruban
textile (4).

5. Dispositif de montage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le manchon (8) comprend au
moins une ouverture intermédiaire (84) située entre
les extrémités (40, 42) du ruban textile (4).

6. Procédé d’utilisation d’un dispositif selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend des étapes consistant à :

a) coudre le ruban textile (4) dans un article tex-
tile (3) ;
b) attacher un conducteur (12) à la première ex-
trémité (100) du fil tire-câble (10) ;
c) tirer la seconde extrémité (102) du fil tire-câble
(10) jusqu’à l’insertion du conducteur (12) dans
le manchon (8).

7. Procédé d’utilisation selon la revendication 6, carac-
térisé en ce qu’il consiste à tirer le fil tire-câble (10)
jusqu’à ce que le conducteur (12) dépasse du man-
chon (8) du côté de la seconde ouverture (82).

8. Procédé d’utilisation selon l’une des revendications
6 et 7, caractérisé en ce qu’à l’étape b), la première
extrémité (100) du fil tire-câble (10) est passée dans
une ouverture (80, 82) du manchon (8) située à une
extrémité (40, 42) du ruban (4) ou dans une ouver-
ture intermédiaire (84) du manchon (8).

9. Procédé d’utilisation selon l’une des revendications
6 à 8, caractérisé en ce qu’à l’étape c), la seconde
extrémité (102) du fil tire-câble (10) est passée dans
une ouverture (80, 82) du manchon (8) située à une
extrémité (40, 42) du ruban (4) ou dans une ouver-
ture intermédiaire (84) du manchon (8).
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